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Direction départementale
des Finances publiques du Gard

Liste des responsables de services disposant de la délégation de signature

en matière de contentieux et de gracieux fiscal, prévue par le III de l'article 408

de l'annexe II au code général des impôts 

À la date du 21 mars 2023

PRENOM NOM RESPONSABLES DE SERVICES
Richard MERIC SIP ALES / SAINT PRIVAT DES VIEUX
Laurent BALMER SIP BAGNOLS SUR CEZE
Nathalie JOUHANIN SIP NIMES
Daniel POULIQUEN SIE ALES / SAINT PRIVAT DES VIEUX
Patrick PALISSE SIE BAGNOLS SUR CEZE
Reginald DITGEN SIE NIMES
Maxime VILLAR SPFE NIMES 1
Franck PINCHART SDIF NIMES
David ROUAUD 1ERE BDV NIMES
Delphine GILLES 2EME BDV NIMES
Didier MAZIERE BCR NIMES
Jérôme PENNEQUIN PCRP NIMES
Jérôme PENNEQUIN PCE NIMES
Dominique REYNAUD PRS NIMES

À Nîmes, le 21 mars 2023

L’administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Signé

Frédéric Guin
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Direction départementale
des Finances publiques du Gard

DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE

L’administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 modifié du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ; 

Vu l’arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la direction départementale des finances
publiques du Gard ;

Vu le décret n° 2016-1234 du 19 septembre 2016 modifiant le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008
relatif  à  la  direction  générale  des  finances  publiques  et  portant  création  d'une  direction  de
l'immobilier de l’État ;

Vu le décret n° 2017-1255 du 08 août 2017 relatif  aux missions d'évaluations domaniales et de
politique immobilière des services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;  

Vu le décret du 16 avril 2018 portant nomination de M. Frédéric Guin, administrateur général des
Finances publiques en qualité de directeur départemental des Finances publiques du Gard ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 26 avril 2018 fixant au 1er
mai 2018 la date d’installation de M. Frédéric Guin dans les fonctions de directeur départemental
des Finances publiques du Gard ;
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Décide :

Article 1 :  Sont exclus du champ des présentes délégations les  actes et décisions,  qui  font
l'objet de délégations particulières, relevant des domaines suivants :
- le pouvoir adjudicateur,
- l'ordonnancement  secondaire  des  dépenses  et  des  recettes  du  budget  de  la  direction

départementale des finances publiques du Gard,
- l'homologation des rôles d'impôts directs,
- la notification des taux et des bases aux collectivités locales d'impôts directs,
- les conventions de numérisation avec les collectivités locales et les établissements publics

locaux,
- la convention de délégation sur les actes d'ordonnancement secondaire des dépenses et

des recettes,
- l'engagement des poursuites pénales pour infractions fiscales, en matière d'escroquerie ou

tentatives d'escroquerie et pour opposition à fonction,
- la signature de tous les actes se rapportant aux affaires domaniales à l'exception des avis

d'évaluations domaniales.

Article 2 : Délégation générale de signature est donnée à :

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

M. Thierry ACHARD
Administrateur des Finances Publiques

Directeur du pôle pilotage et
ressources

Reçoit procuration générale avec mandat de me suppléer dans
l’exercice  de  mes  fonctions  et  de  signer  seul  ou
concurremment avec moi, tous les actes relatifs à la gestion et
aux  affaires  qui  s’y  rattachent.  Sont  exclus  du  champ
d’application de la présente délégation tous les actes afférents
à  l’exercice  des  missions  exclusivement  dévolues  aux
comptables publics par l’article 18 du décret n° 2012-1246 du 7
novembre 2012.
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Article 3 : Délégations spéciales sont données à :

Cabinet du directeur et communication

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

M. Sylvain GOURDIN
Inspecteur divisionnaire
des Finances publiques

Responsable du Cabinet et
Communication

Signer toutes les pièces relatives au cabinet du directeur et à la
communication.

Mme Nathalie BOIVIN
Contrôleuse des Finances publiques

Cabinet du directeur

Signer  les  différents  courriers  afférents  aux  attributions  du
cabinet du directeur en cas d'absence de M. GOURDIN.

Mme Julie SALANIÉ
Contrôleuse des Finances publiques

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions de
la communication en cas d'absence de M. GOURDIN.

Affaires économiques

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

M. Pascal GERIS
Inspecteur divisionnaire
des Finances publiques

Responsable du service des affaires
économiques

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service des affaires économiques.

M. Thomas BRIFFEUIL
Inspecteur des Finances publiques
Service des affaires économiques

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service des affaires économiques.

M. Pierre GARCIA
Contrôleur principal

des Finances publiques
Service des affaires économiques

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service activités économiques en cas d’absence
de M. BRIFFEUIL.

Mission Risques et Audit : risques, audit et cellule qualité comptable

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Claudine BADY
Administratrice des Finances publiques

adjointe
Responsable de la Mission Risques et

Audit

Signer les procès-verbaux de remise de service et les rapports
d’audit,  ainsi  que les courriers afférents à la mission risques-
audit,  et  signer les pièces relatives au suivi  des  programmes
d'audit (PDA) et du contrôle interne (PDCI).

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes de la cellule qualité comptable (CQC).

Mme Agnès ROUX
Inspectrice divisionnaire des finances

publiques
Adjointe à la Responsable de la Mission

Risques et Audit

Signer les procès-verbaux de remise de service.
Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes de la mission Risques et Audit et signer les pièces
relatives au suivi des programmes d'audit (PDA) et du contrôle
interne (PDCI).
Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes de la cellule qualité comptable (CQC).
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Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Ingrid DUPRE
Inspectrice principale

des Finances publiques - Auditrice

Signer les procès-verbaux de remise de service et les rapports
d’audit,  ainsi  que les courriers afférents à la mission risques-
audit.

M. Fabien CHENILLOT
Inspecteur principal

des Finances publiques - Auditeur

Signer les procès-verbaux de remise de service et les rapports
d’audit,  ainsi  que les courriers afférents à la mission risques-
audit.

Mme Lovelyne BOBEE
Inspectrice des Finances publiques

Chargée de mission
à la cellule qualité comptable

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes de la cellule qualité comptable (CQC).
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Pôle Métiers

Division de la fiscalité des particuliers, de la fiscalité des professionnels,
des missions foncières

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Eva COUDER
Inspectrice principale des Finances

publiques 
Responsable de la division de la fiscalité de

la fiscalité des professionnels, des
particuliers et des missions foncières

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les
attributions  de  la  division  de  la  fiscalité  des
professionnels,  de  la  fiscalité  des  particuliers  et  des
missions foncières, ainsi que dans les attributions de la
division affaires juridiques, pôle juridictionnel, contrôle
fiscal, animation du recouvrement en cas d’absence de
Mme  Audrey  CHARNOZ,  administratrice  des  finances
publiques adjointe.

M. Thierry LELIEVRE
Inspecteur divisionnaire des Finances

publiques
Responsable du service de la fiscalité des

professionnels

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les
attributions  courantes  du  service  fiscalité  des
professionnels,  et  signer  tous  les  courriers  et  pièces
attachés la division de la fiscalité des particuliers, de la
fiscalité  des  professionnels,  des  missions  foncières  en
cas d’absence de Mme COUDER.

M. Rodolphe DUBOUIS 
Inspecteur des Finances publiques

Service de la fiscalité des professionnels

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les
attributions  courantes  du  service  de  la  fiscalité  des
professionnels.

Mme Frédérique PETITET
Inspectrice divisionnaire des Finances

publiques
Responsable du service de la fiscalité des

particuliers et des missions foncières

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les
attributions  courantes  du  service  de  la  fiscalité  des
particuliers et des missions foncières, et signer tous les
courriers et pièces attachés la division de la fiscalité des
particuliers,  de  la  fiscalité  des  professionnels,  des
missions foncières en cas d’absence de Mme COUDER.

5/14

Direction départementale des Finances Publiques du Gard - 30-2023-03-21-00010 -

GUIN_DELEGATION_SIGNATURE_GENERALE_ET_SPECIALE 52



Division affaires juridiques, pôle juridictionnel, contrôle fiscal,
animation du recouvrement

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Audrey CHARNOZ
Administratrice des Finances

publiques adjointe
Responsable de la division

affaires juridiques, pôle juridictionnel,
contrôle fiscal, animation du

recouvrement

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
de la division affaires juridiques, pôle juridictionnel, contrôle
fiscal,  animation  du  recouvrement,  ainsi  que  dans  les
attributions de la division de la fiscalité des particuliers, de la
fiscalité  des  professionnels,  des  missions  foncières  en  cas
d’absence  de  Mme  COUDER,  administratrice  des  finances
publiques adjointe.

Mme Aurélie ANDRÉ
Inspectrice principale des Finances

publiques
Responsable du service

des affaires juridiques et du pôle
juridictionnel

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel et signer tous les courriers et pièces attachés à
la  division  affaires  juridiques,  pôle  juridictionnel,  contrôle
fiscal, animation du recouvrement en cas d’absence de Mme
CHARNOZ, de M. PAHLER-REYNAUD, de Mme GUARDIOLA
ou de M. AUDEBEAU.

Mme Mélanie BASSIER-LEONARDUZZI
Inspectrice des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

M. Pierre FINIELS
Inspecteur des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

M. Philippe GOUANTES
Inspecteur des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

Mme Isabelle GRENIER
Inspectrice des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

Mme Estelle HORN
Inspectrice des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

M. Eric LANNUZEL
Inspecteur des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

M. Fabrice TEYSSIER
Inspecteur des Finances publiques

Service des affaires juridiques et du
pôle juridictionnel

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

Mme Martine BERTHALIN
Contrôleuse principale
des Finances publiques

Service des affaires juridiques et du
pôle juridictionnel

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.
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Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

M. Yannick PAHLER-REYNAUD
Inspecteur principal

des Finances publiques
Responsable du service

du contrôle fiscal

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  du  contrôle  fiscal  et  signer  tous  les
courriers et pièces attachés à la  division affaires juridiques,
pôle  juridictionnel,  contrôle  fiscal,  animation  du
recouvrement en cas d’absence de Mme CHARNOZ, de Mme
NIVET, de Mme GUARDIOLA ou de M. AUDEBEAU.

M. Yannick BARRE
Inspecteur des Finances publiques

Service du contrôle fiscal

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service du contrôle fiscal.

Mme Anne FABREGUE
Inspectrice des Finances publiques

Service du contrôle fiscal

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques,  du  pôle
juridictionnel et du service du contrôle fiscal.

Mme Corinne MALSAGNE
Inspectrice des Finances publiques

Service du contrôle fiscal

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques,  du  pôle
juridictionnel et du service du contrôle fiscal.

Mme Sylvie EUGENE
Contrôleuse des Finances publiques

Service du contentieux fiscal et
service du contrôle fiscal

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques,  du  pôle
juridictionnel et du service du contrôle fiscal.

M. Didier PUJANTE
Contrôleur des Finances publiques

Service du contrôle fiscal

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques,  du  pôle
juridictionnel et du service du contrôle fiscal.

Mme Laurence GUARDIOLA
Inspectrice principale

des Finances publiques
Responsable du service de l’animation

du recouvrement : particuliers,
mission amendes, HFP

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  de  l’animation  du  recouvrement  et
signer  tous  les  courriers  et  pièces  attachés  à  la  division
affaires  juridiques,  pôle  juridictionnel,  contrôle  fiscal,
animation  du  recouvrement  en  cas  d’absence  de  Mme
CHARNOZ,  de  M.  AUDEBEAU,  de  Mme  NIVET  ou  de  M.
PAHLER-REYNAUD.

M. Hervé AUDEBEAU
Inspecteur divisionnaire
des Finances publiques

Responsable du service de l’animation
du recouvrement : professionnels,

contentieux du recouvrement offensif
et défensif

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  de  l’animation  du  recouvrement  et
signer  tous  les  courriers  et  pièces  attachés  à  la  division
affaires  juridiques,  pôle  juridictionnel,  contrôle  fiscal,
animation  du  recouvrement  en  cas  d’absence  de  Mme
CHARNOZ ou de Mme GUARDIOLA.

Mme Gaëlle ALMERAS-HEYRAUD
Inspectrice des Finances publiques
Service animation du recouvrement

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service animation du recouvrement.

Josiane MOSSE LE HEN
Inspectrice des Finances publiques
Service animation du recouvrement

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service animation du recouvrement.

Valérie SIMON
Inspectrice des Finances publiques
Service animation du recouvrement

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service animation du recouvrement.
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Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Isabelle TUR-SEQUIER
Inspectrice des Finances publiques
Service animation du recouvrement

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service animation du recouvrement.

Nathalie KIEFER 
Contrôleuse des Finances publiques
Service animation du recouvrement

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service animation du recouvrement.

Mme Irène LEDERNE
Contrôleuse des Finances publiques
Service animation du recouvrement

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service animation du recouvrement.
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Division gestion publique

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

M. Pierre BOUCHARDY
Administrateur des Finances Publiques

Adjoint
Responsable de la division

gestion publique

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
de la division gestion publique.

M. Frédéric BENOIT
Inspecteur principal

des Finances publiques
Responsable du service SPL, SFDL,

analyses financières

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
du service SPL, SFDL, analyses financières.

M Pierre MOUGEOT
Inspecteur des Finances publiques

CEPL

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  relatives  aux  collectivités  et
établissements publics locaux (CEPL) ainsi que les comptes de
gestion.

M. Denis COSTE
Inspecteur des Finances publiques 

SFDL et expertises fiscales

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  du  service  relatives  à  la  fiscalité  directe  locale
(SFDL) et aux expertises fiscales.

M. Guy BALESI
Inspecteur des Finances publiques
Chargé de mission - Référent SAR

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions 
courantes du service d'appui au réseau (SAR).

M. Sébastien BONO
Inspecteur des Finances publiques

Chargé de mission
Dématérialisation et monétique

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes de la mission dématérialisation et monétique.

Mme Florence TURCHI
Inspectrice des Finances publiques

Chargée de mission
Analyses financières

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes de la mission analyses financières.

Mme Martine SAUVONNET
Inspectrice Divisionnaire
des Finances publiques
Responsable du service

comptabilité de l'Etat et des recettes
non fiscales (produits divers de l'Etat)

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
du service comptabilité de l'Etat et des recettes non fiscales
(RNF).
Signer les lettres d’observation aux ordonnateurs, les ordres
de  paiement  liés  aux  réimputations  de  virements  et  aux
cessions  de  créances,  les  attestations  de  paiement,  les
bordereaux d’envoi. 
Signer les chèques sur le Trésor.
Signer tous les actes de poursuites se rapportant aux produits
divers  de  l'Etat  et  notamment  les  décisions  de  remise
gracieuse dans la limite de 10 000 €.

M. Thomas DU MONCEAU
DE BERGENDAL

Inspecteur des Finances publiques
Comptabilité générale

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service relatives à la comptabilité générale, ainsi
que  celles  relatives  à  la  comptabilité  des  impôts  et  des
amendes  en  cas  d'absence  de  Mme  MAS,  inspectrice  des
finances publiques.
Signer les lettres d’observation aux ordonnateurs, les ordres
de  paiement  liés  aux  réimputations  de  virements  et  aux
cessions  de  créances,  les  attestations  de  paiement,  les
bordereaux d’envoi.
Signer les chèques sur le Trésor.
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Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Sylvie MAS
Inspectrice des Finances publiques

Comptabilité des impôts
et des amendes

Dépôts et services financiers
(DSF)

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service relatives à la comptabilité des impôts et
des  amendes,  ainsi  que  celles  relatives  à  la  comptabilité
générale  en  cas  d'absence  de  M.  du  MONCEAU  de
BERGENDAL, inspecteurs des finances publiques.

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes des dépôts et services financiers (dépôts de fonds
au Trésor et caisse des dépôts).

Mme Annie FALGAIROLLE
Contrôleuse principale
des finances publiques
Comptabilité générale

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service relatives à la comptabilité générale en
cas d'absence de M. du MONCEAU de BERGENDAL.

Mme Brigitte OLRY
Contrôleuse principale
des finances publiques
Comptabilité générale

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service relatives à la comptabilité générale en
cas d'absence de M. du MONCEAU de BERGENDAL.

M. Patrice BADIOU
Contrôleur principal des Finances

publiques
Cellule DFT

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes de la cellule dépôts de fonds au Trésor (DFT).
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Pôle Pilotage et Ressources

Division Ressources humaines, formation professionnelle

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Carole BALACÉ
Administratrice des Finances

Publiques Adjointe
Responsable de la division Ressources
humaines, formation professionnelle

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  des  ressources  humaines  et  de  la  formation
professionnelle et de la cellule responsabilité personnelle et
pécuniaire des comptables.

Mme Geneviève LONGUET
Inspectrice divisionnaire
des Finances Publiques

Adjointe à la Responsable
de la division Ressources humaines,

formation professionnelle

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes  des  ressources  humaines  et  de  la  formation
professionnelle et de la cellule responsabilité personnelle et
pécuniaire  des  comptables,  en  cas  d’absence  de  Mme
BALACÉ.

Mme Martine BLACHAS
Inspectrice des Finances publiques

Service ressources humaines
Correspondante handicap locale

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service des ressources humaines, dont les pièces
et  documents  entrant  dans  l’exécution  quotidienne  de
l’application Frais de Déplacement (FDD).

Mme Florence MERIC
Inspecteur des Finances publiques

Service ressources humaines
Service formation professionnelle

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service des ressources humaines, dont les pièces
et  documents  entrant  dans  l’exécution  quotidienne  de
l’application Frais de Déplacement (FDD).

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service formation professionnelle.

Mme Nathalie MIDALI
Inspectrice des Finances publiques

Service ressources humaines

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service des ressources humaines, dont les pièces
et  documents  entrant  dans  l’exécution  quotidienne  de
l’application Frais de Déplacement (FDD).

Mme Valérie DAUBAGNAN
Contrôleuse principale
des Finances publiques

Gérer  et  valider  les  demandes  de  remboursement  dans
l’application Frais de Déplacement (FDD).

M. Julien BRUNEL
Contrôleur des Finances publiques

Gérer  et  valider  les  demandes  de  remboursement  dans
l’application Frais de Déplacement (FDD).

Mme Corinne COURBAIZE
Contrôleuse des Finances publiques

Gérer  et  valider  les  demandes  de  remboursement  dans
l’application Frais de Déplacement (FDD).

M. Frédéric SPRIET
Contrôleur des Finances publiques

Gérer  et  valider  les  demandes  de  remboursement  dans
l’application Frais de Déplacement (FDD).

M. Georges FRASSATI
Contrôleur des Finances publiques

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service formation professionnelle en l’absence
de Mme Florence MERIC.
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Division Budget, Immobilier, Logistique

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Candice SEGUIN
Inspectrice Principale

des Finances publiques
Responsable de la division Budget,

Immobilier, Logistique

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
du service du budget, de l'immobilier et de la logistique.

Signer  les  courriers  et  pièces  attachées  à  la  division
Ressources  humaines,  formation  professionnelle en  cas
d’absence de M. ACHARD.

Mme Véronique BOUZERAN
Inspectrice des Finances publiques

Service Budget

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service du budget.

Mme Françoise GAGNE
Contrôleuse principale
des finances publiques

Signer  les  pièces  et  documents  attachés  à  l’exécution
quotidienne du service du budget en cas d’absence de Mme
Véronique BOUZERAN.

Mme Anne SIEUZAC
Inspectrice des Finances publiques
Service Immobilier et  Logistique

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service immobilier et logistique.

M. Pierre-Emmanuel ROCHE
Inspecteur des Finances publiques
Service Immobilier et  Logistique

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service immobilier et logistique.

Mme Sylvie JUAN
Contrôleuse des finances publiques

Signer  les  pièces  et  documents  attachés  à  l’exécution
quotidienne  du  service  immobilier  et  logistique  en  cas
d’absence de Mme Anne SIEUZAC.

Mme Audrey LISSAC
Contrôleuse des finances publiques

Signer  les  pièces  et  documents  attachés  à  l’exécution
quotidienne  du  service  immobilier  et  logistique  en  cas
d’absence de Mme Anne SIEUZAC.

Mme Daisy MARCINIAK
Agente administrative principale des

finances publiques

Signer  les  pièces  et  documents  attachés  à  l’exécution
quotidienne  du  service  immobilier  et  logistique  en  cas
d’absence de Mme Anne SIEUZAC.

M. Julien NICOLETTI
Agent administratif principal des

finances publiques

Signer  les  pièces  et  documents  attachés  à  l’exécution
quotidienne  du  service  immobilier  et  logistique  en  cas
d’absence de Mme Anne SIEUZAC.

Assistante de prévention et déléguée à la sécurité

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Catherine FONTANILLE
Contrôleuse principale
des Finances publiques

Assistante de prévention
et déléguée à la sécurité

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes de sa mission.
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Division Maîtrise d’activité, stratégie et Grands projets

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Claudine BADY
Administratrice des Finances

publiques adjointe
Responsable de la division maîtrise

d’activité, stratégie et grands projets

Signer toutes les pièces relatives à la division maîtrise 
d’activité, stratégie et grands projets.

M. Sylvain GOURDIN
Inspecteur divisionnaire
des Finances publiques

Adjoint à la Responsable de la
division maîtrise d’activité, stratégie

et grands projets

Signer toutes les pièces relatives au contrôle de gestion.

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes de la division maîtrise d’activité, stratégie et grands
projets.

Mme Julie SALANIÉ
Contrôleuse des Finances publiques

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions du
contrôle de gestion en cas d'absence de M. GOURDIN.

France Domaine

Il  est donné sur le fondement réglementaire de l’article D. 1212-25 du code général de la propriété des
personnes publiques les délégations spéciales suivantes :

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Christine MAHEUX
Inspectrice Divisionnaire des Finances

publiques
Responsable France Domaine

Correspondante départementale de
la politique immobilière de l'Etat

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
de France Domaine.
Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 1  000  000  €  pour  les  estimations  en  valeur  vénale

d’immeubles et des fonds de commerce 
- 150 000 € pour les estimations en valeur locative

Mme Rachel BARKAT
Inspectrice des Finances Publiques

Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 400  000  €  pour  les  estimations  en  valeur  vénale

d’immeubles et des fonds de commerce ;
- 40 000 € pour les estimations en valeur locative

M. Yves GARO
Inspecteur des Finances Publiques

Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 400  000  €  pour  les  estimations  en  valeur  vénale

d’immeubles et des fonds de commerce ;
- 40 000 € pour les estimations en valeur locative

Mme Elisabeth HARNICHARD
Inspectrice des Finances Publiques

Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 400  000  €  pour  les  estimations  en  valeur  vénale

d’immeubles et des fonds de commerce ;
- 40 000 € pour les estimations en valeur locative

Mme Anne MERLE
Inspectrice des Finances publiques

Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 400  000  €  pour  les  estimations  en  valeur  vénale

d’immeubles et des fonds de commerce ;
- 40 000 € pour les estimations en valeur locative

Mme Stéphanie BRUCCI 
Contrôleuse Principale des Finances

publiques 

Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 400  000  €  pour  les  estimations  en  valeur  vénale

d’immeubles et des fonds de commerce ;
- 40 000 € pour les estimations en valeur locative
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Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Nathalie PRIETO
Contrôleuse Principale des Finances

publiques

Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 400  000  €  pour  les  estimations  en  valeur  vénale

d’immeubles et des fonds de commerce ;
- 40 000 € pour les estimations en valeur locative

Outre  ces  délégations  spécifiques,  tous  les  responsables  de  division,  inspecteurs
principaux des finances publiques, inspecteurs divisionnaires des finances publiques
et inspecteurs des finances publiques du pôle métiers de la direction départementale
des  finances  publiques  figurant  nominativement  sur  cette  liste  ont  reçu
concurremment pouvoir de signer les documents limitativement énumérés ci-après :

 les déclarations de recettes et les récépissés,
 les reconnaissances de dépôts de titres et valeurs,
 les avis de règlement entre comptables,
 les ordres de paiement,
 les endos et les acquits de chèques et effets de commerce divers,
 les visa et avis de visa de tous chèques,
 les mandats de déplacement,
 les  autorisations de paiement pour mon compte dans d’autres départements,  à

l’étranger ou par divers agents comptables,
 les certifications de règlement sur les  mandats,  ordres de paiement,  documents

comptables divers et de signature,
 les procès-verbaux de remise de titres de pension,
 les ordres de virement à la Banque de France.

Article 4 : La présente décision prend effet le 21 mars 2023.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs du département du Gard.

L’administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Signé

Frédéric Guin
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Direction départementale
des Finances publiques du Gard

DÉCISION DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE

L’administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 modifié du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ; 

Vu l’arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la direction départementale des finances
publiques du Gard ;

Vu le décret n° 2016-1234 du 19 septembre 2016 modifiant le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008
relatif  à  la  direction  générale  des  finances  publiques  et  portant  création  d'une  direction  de
l'immobilier de l’État ;

Vu le décret du 16 avril 2018 portant nomination de M. Frédéric Guin, administrateur général des
Finances publiques en qualité de directeur départemental des Finances publiques du Gard ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 26 avril 2018 fixant au 1er
mai 2018 la date d’installation de M. Frédéric Guin dans les fonctions de directeur départemental
des Finances publiques du Gard ;
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Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature est donnée à :

Pôle Métiers

Division gestion publique

Prénom, Nom, grade et fonction
Nature d’étendue de la délégation

M. Pierre BOUCHARDY
Administrateur des Finances Publiques

Adjoint
Responsable de la division

gestion publique

En cas d'absence de M.GUIN, signer les pièces et documents
entrant  dans  les  attributions  de  la  Division  Fonction
Comptable  de  l'Etat  et  des  services  qui  en  dépendent,
notamment  s’agissant  du  service  des  recettes  non  fiscales
(RNF) :
- les actes de poursuites
- les déclarations de créances
- les  décisions  d’octroi  ou  de  rejet  de  délai  de  paiement
jusqu’à  75  000  €  sans  limitation  de  durée  (en  principal,
somme globale par redevable) ; montant relevé jusqu'au seuil
de  compétence  de  M.  Frédéric  GUIN,  directeur
départemental, en cas d'empêchement de celui-ci
- les  décisions  gracieuses  relatives  aux  sommes  prises  en
charge  en  principal  jusqu’à  50 000 €  (en  principal,  somme
globale  par  redevable)  ;  montant  relevé  jusqu'au  seuil  de
compétence de M. Frédéric GUIN, directeur départemental,
en cas d'empêchement de celui-ci.
- les décisions d’annulations ou de remise des majorations et
frais  de recouvrement pris  en charge jusqu’à  75 000 €  (en
pénalités de recouvrement, somme globale par redevable) ;
montant relevé , jusqu'au seuil de compétence de M. Frédéric
GUIN, directeur départemental,  en cas d'empêchement de
celui-ci.
- les décisions contentieuses jusqu’à 75 000 € (s’agissant des
sommes contestées, principal ou pénalités de recouvrement,
somme globale par redevable) ; montant relevé jusqu'au seuil
de  compétence  de  M.  Frédéric  GUIN,  directeur
départemental, en cas d'empêchement de celui-ci.
- et ester en Justice en cas d’empêchement du directeur et
assigner en procédure collective.

Mme Martine SAUVONNET
Inspectrice Divisionnaire
des Finances publiques
Responsable du service

comptabilité de l'Etat et des recettes
non fiscales (produits divers de l’État)

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
de sa division et des services qui en dépendent, notamment
s’agissant du service des recettes non fiscales (RNF) :

- les actes de poursuites ;
- les déclarations de créances
- les  décisions  d’octroi  ou  de  rejet  de  délai  de  paiement
jusqu’à  25  000  €  sans  limitation  de  durée  (en  principal,
somme globale par redevable) ; montant relevé jusqu'au seuil
de  compétence  de  M.  Frédéric  GUIN,  directeur
départemental, en cas d'empêchement de celui-ci et en cas
d'empêchement de M. Pierre BOUCHARDY
- les  décisions  gracieuses  relatives  aux  sommes  prises  en
charge  en  principal  jusqu’à  10  000  €  (en  principal,  somme
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Prénom, Nom, grade et fonction
Nature d’étendue de la délégation

Mme Martine SAUVONNET
Inspectrice Divisionnaire
des Finances publiques
Responsable du service

comptabilité de l'Etat et des recettes
non fiscales (produits divers de l’État)

globale  par  redevable)  ;  montant  relevé  jusqu'au  seuil  de
compétence de M. Frédéric GUIN, directeur départemental,
en cas d'empêchement de celui-ci et en cas d'empêchement
de M. Pierre BOUCHARDY
- les décisions d’annulation ou de remise des majorations et
frais  de  recouvrement  pris  en  charge  jusqu’à  2  500  €  (en
pénalités de recouvrement, somme globale par redevable) ;
montant relevé jusqu'au seuil de compétence de M. Frédéric
GUIN, directeur départemental,  en cas d'empêchement de
celui-ci et en cas d'empêchement de M. Pierre BOUCHARDY
- et les décisions contentieuses jusqu’à 25 000 € (s’agissant
des  sommes  contestées,  principal  ou  pénalités  de
recouvrement,  somme  globale  par  redevable)  ;  montant
relevé jusqu'au  seuil  de  compétence  de M.  Frédéric  GUIN,
directeur départemental, en cas d'empêchement de celui- ci
et en cas d'empêchement de M. Hervé POUYANNÉ et de M.
Pierre BOUCHARDY.
-

M. Christopher CHAMBON 
Inspecteur des Finances publiques

Recettes non fiscales (produits divers du
budget de l'Etat)

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions
courantes du service, notamment : - les actes de poursuites ;
- les déclarations de créances
- les décisions d’octroi ou de rejet de délai de paiement sans
limitation de durée  jusqu’à  25 000 €  (en  principal,  somme
globale par redevable) ;
- les décisions d’annulation ou de remise des majorations et
frais  de  recouvrement  pris  en  charge  jusqu’à  2  500  €  (en
pénalités de recouvrement, somme globale par redevable) ;
- et  les  décisions  contentieuses  (s’agissant  des  sommes
contestées, principal ou pénalités de recouvrement, somme
globale par redevable) à transmettre à l'ordonnateur.
A l’exception des décisions gracieuses relatives aux sommes
prises en charge en principal.

Mme Corinne COSTE
Contrôleuse des Finances publiques

Recettes non fiscales (produits divers
du budget de l'Etat)

Signer  les  pièces  et  documents  désignés  ci-dessous  se
rapportant au service :
- les bordereaux de situation et les réponses aux demandes
de renseignements ;
- les  décisions  d’octroi  ou  de  rejet  de  délai  de  paiement
jusqu’à  5  000  €  avec  limitation  de  durée  allant  jusqu’à  18
mensualités  maximum  (en  principal,  somme  globale  par
redevable) ;
- les décisions d’annulation ou de remise des majorations et
frais  de  recouvrement  pris  en  charge  jusqu’à  500  €  (en
pénalités de recouvrement, somme globale par redevable) ;
- et  les  décisions  contentieuses  (s’agissant  des  sommes
contestées, principal ou pénalités de recouvrement, somme
globale par redevable) à transmettre à l'ordonnateur.

Mme Lydia FLEURY
Contrôleuse des Finances publiques

Recettes non fiscales (produits divers

Signer  les  pièces  et  documents  désignés  ci-dessous  se
rapportant au service :
- les bordereaux de situation et les réponses aux demandes
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Prénom, Nom, grade et fonction
Nature d’étendue de la délégation

du budget de l'Etat)

de renseignements ;
- les  décisions  d’octroi  ou  de  rejet  de  délai  de  paiement
jusqu’à  5  000  €  avec  limitation  de  durée  allant  jusqu’à  18
mensualités  maximum  (en  principal,  somme  globale  par
redevable) ;
- les décisions d’annulation ou de remise des majorations et
frais  de  recouvrement  pris  en  charge  jusqu’à  500  €  (en
pénalités de recouvrement, somme globale par redevable) ;
- et  les  décisions  contentieuses  (s’agissant  des  sommes
contestées, principal ou pénalités de recouvrement, somme
globale par redevable) à transmettre à l'ordonnateur.

Article 2 : La présente décision prend effet le 21 mars 2023.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs du département du Gard.

L’administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Signé

Frédéric Guin
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Environnement Forêt
Unité Biodiversité

ARRÊTÉ N°DDTM-SEF-2023-0039

portant autorisation de procéder à la stérilisation
d’œufs de Goéland leucophée (Larus michahellis)

sur la commune de Le Grau-du-Roi

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l'ordre national du Mérite

VU la directive 2009/147/CE du Parlement Européen et du Conseil du 30 novembre 2009 concernant la
conservation des oiseaux sauvages ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.110-1, L.110-2, L.120-1, L. 411-1, L. 411-2 et R. 411-1 à
R. 411-14 ;

VU l'arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire
et les modalités de leur protection ;

VU l'arrêté  ministériel  du  19  décembre  2014  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des
dérogations à l’interdiction de destruction d’œufs de goélands peuvent être accordées en milieu urbain
par les préfets ;

VU l’arrêté  n°  30-2022-06-28-00002  du  28  juin  2022  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’administration générale à M. Sébastien FERRA, Directeur départemental des territoires et de la mer et la
décision  n°  2023-SF-AG01  du  23  janvier  2023  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’administration générale ;

VU la demande de dérogation en date du 24 novembre 2022 de M. le maire de Le Grau-du-Roi relative à la
stérilisation d’œufs de Goéland leucophée en milieu urbain ;

VU la consultation du public réalisée sur le site internet de la Préfecture du Gard du 1er mars au 24 mars
2023 ;

CONSIDÉRANT qu’il  n’existe  pas  d’autres  moyens  pour  prévenir  de manière suffisante les  nuisances
occasionnées par le Goéland leucophée  (Larus michahellis) portant atteinte à la santé et à la sécurité
publiques et aux biens des personnes sur la commune de Le Grau-du-Roi,

CONSIDÉRANT l’absence  d’observations  formulées  par  le  public  dans  le  cadre  de  la  procédure  de
consultation mise en œuvre,

89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2023-03-27-00007 - portant autorisation de procéder à la

stérilisation

d��ufs de Goéland leucophée (Larus michahellis)

sur la commune de Le Grau-du-Roi

68



SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard,

ARRÊTE 

ARTICLE 1 :

Une autorisation individuelle de stérilisation d’œufs de l’espèce  Larus michahellis est délivrée pour les
saisons 2023, 2024 et 2025 au maire de la commune de Le Grau-du-Roi, assisté du directeur des services
techniques et du responsable de l’environnement.

ARTICLE 2 :

La stérilisation des œufs ne pourra être mise en œuvre qu’en milieu urbain, durant la période de mars à
mai, selon les techniques prévues par l’arrêté ministériel du 19 décembre 2014. Cette opération pourra
être réalisée par  les  services  municipaux ou par  une entreprise bénéficiant  d’une formation adaptée
conformément à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 décembre 2014 ou justifiant d’une expérience
sérieuse dans le domaine considéré, sous la responsabilité du maire de Le Grau-du-Roi.

ARTICLE 3 :

Parallèlement aux opérations de stérilisation des œufs, sont mises en place pour prévenir la multiplication
des goélands en milieu urbain les mesures définies dans la demande présentée par M. le maire de Le Grau-
du-Roi,  soient  les  mesures  de  limitation  des  accès  aux  ressources  alimentaires  et  les  mesures
d’information de la population.

ARTICLE 4 :

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra annuellement, au plus tard le 30 juillet de l’année
en cours, à la Direction départementale des territoires et de la mer du Gard (Ddtm), un compte-rendu des
opérations précisant les dates d'intervention, le nombre de nids ayant fait l'objet d'une intervention, le
nombre d’œufs stérilisés.

La transmission du compte-rendu annuel à la Ddtm conditionne le maintien de l’application du présent
arrêté.

ARTICLE 5 :

Cette autorisation devra être présentée à toute réquisition des services de contrôle.

ARTICLE 6 :

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent arrêté est notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Gard.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nîmes
dans  le  délai  des  deux  mois  suivant  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs.  Le  tribunal
administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « télérecours Citoyens » accessible par le
site internet www.télérecours.fr.

Dans le même délai,  un recours  gracieux peut  être formé devant  la  préfète du Gard ou un recours
hiérarchique devant la ministre de la transition écologique – Direction générale de l’aménagement, du
logement et de la nature – Tour Sequoïa – 92055 La Défense cedex. Dans ce cas, le recours contentieux
pourra être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant deux mois vaut rejet
de la demande).
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ARTICLE 7 :

Le Secrétaire Général de la préfecture du Gard, le Directeur départemental des territoires et de
la mer du Gard, le Maire de Le Grau-du-Roi, le Colonel Commandant le Groupement de Gendarmerie du
Gard, le Chef du Service départemental de l’Office français de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au Directeur régional de
l’environnement,  de l'aménagement et  du logement de l'Occitanie  ainsi  qu'au Président  du Syndicat
mixte pour la protection et la gestion de la Camargue gardoise.

Le Maire de la commune procédera à l’affichage du présent arrêté dès sa notification.

Nîmes, le 27/03/2023

La préfète,

Pour le directeur départemental 
des territoires et de la mer du 
Gard Le chef de service 
environnement et forêt 

SIGNE

 Cyrille ANGRAND
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Prefecture du Gard

30-2023-03-24-00005
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Prefecture du Gard

30-2023-03-29-00001

Arrêté n°2023-03-29-BFLI-001 du 29 mars 2023

portant dissolution du SI du CES de Marguerittes
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Prefecture du Gard
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Prefecture du Gard

30-2023-03-28-00002

Arrêté réglementant la distribution de carburant

dans le département
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Prefecture du Gard
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Arrêté temporaire de police de circulation
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direction d'Arles
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